
C O N V O C A T I O N  & P R O C È S  V E R B A L

M O D E  D ' E M P L O I

M I S E  À  J O U R  J U I N  2 0 2 4

D O C U M E N T  R É A L I S É  P A R  L ' A P E L  D U  M O R B I H A N



Téléchargez, en cliquant sur l ' image ci-
dessus, un modèle de PV au format Word.

Téléchargez, en cliquant sur l ' image ci-dessus, un
modèle de convocation au format Word.
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Pensez à inviter le président de l'Apel du Morbihan
qui est membre de droit de votre association !

Il est indispensable de conserver une trace écrite et
authentifiée de toutes les décisions prises en CA : 
ces pièces pourront servir de justificatif à l’égard des tiers, du
greffe des associations, de l’administration fiscale... 

Un procès-verbal vous sera par exemple demandé par le
greffe des associations pour enregistrer toute modification
intervenue dans les statuts, l’administration ou la direction de
votre Apel, par la banque pour ouvrir un compte ou obtenir
une signature, par un tiers pour justifier de l’octroi d’une
subvention...

Le PV est à adresser aux administrateurs, aux membres 
 du bureau et au président de l’Apel du Morbihan !

                                      

La convocation

Une convocation aura toujours les mêmes
premier et dernier point.

Approbation du PV du dernier CA et "Questions
diverses".
On rajoute "Questions diverses" afin de:

 laisser s'exprimer les administrateurs (Le
président peut demander à ce que ces
questions lui soient soumises au préalable)
pouvoir aborder certains sujets non prévus à
l'ordre du jour. 

Pensez à y insérer le logo de l'Apel.

Contrairement à l'assemblée générale, il
n'est pas possible de donner un pouvoir
en cas d'impossibilité d'assister à une
réunion!

Le procès-verbal

Le CA se réunit toutes les fois que cela est
nécessaire, au moins une fois par trimestre, sur
convocation du président ou à la demande de la
moitié de ses membres.

Il est d’usage de faire parvenir la convocation au moins 8 jours
avant le CA. Si vous convoquez par mail, demandez d’accuser

réception de la convocation.

L’article 7.1 des statuts-types d’Apel d’établissement stipule qu’il est
nécessaire d’établir un procès-verbal à l’issue de chacune des réunions

du conseil d’administration, et de le faire signer par le président et le
secrétaire. 
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